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Communiqué de la Présidence du Conseil National Communiqué de la Présidence du Conseil National Communiqué de la Présidence du Conseil National Communiqué de la Présidence du Conseil National     
d’Arménie Occidentaled’Arménie Occidentaled’Arménie Occidentaled’Arménie Occidentale    

    

Qamechly, le 09 août 2013 
 
A mes frères Assyriens,  
 
Comme vous le savez, le Conseil National d’Arménie Occidentale  que je préside défend 
au plus haut des institutions internationales les droits des populations autochtones et 
en particulier les droits des  peuples autochtones d’Asie Mineure et du Moyen-Orient 
dont les Assyriens et les Kurdes, droits reconnus depuis le 13 Septembre 20071 par 
144 Etats. 
 
Selon la définition officielle de l’ONU, le génocide relève de crimes commis dans 
l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux.  
 
Terme récent (1944), d'abord employé pour désigner la politique des nazis («solution 
finale») visant l'élimination du peuple juif pendant la Seconde Guerre mondiale 
rappelant la déclaration d’Hitler sur la question concernant l’extermination des 
Arméniens2. Très rapidement les Nations Unies vont définir le terme pour lui donner une 
portée plus générale. La résolution 96, votée par l'Assemblée générale en 1946, 
précise: "le génocide est le refus du droit à l'existence de groupes entiers, de même que 
l'homicide est le refus du droit à l'existence d'un individu; un tel refus bouleverse la 
conscience humaine, inflige de grandes pertes à l'Humanité qui se trouve ainsi privée des 
apports culturels ou autres de ces groupes, et est contraire à la loi morale ainsi qu'à 
l'esprit et aux fins des Nations unies. (...)". C'est "un crime du droit des gens que le monde 
civilisé condamne et pour lequel les auteurs principaux et leurs complices, qu'ils soient 
des personnes privées, des fonctionnaires ou des hommes d'Etat, doivent être punis, 
qu'ils agissent pour des raisons raciales, religieuses, politiques ou pour d'autres 
motifs".  
 
En 1948, l'ONU signe la "Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide". L'article II précise: "le génocide s'entend de l'un quelconque des actes ci-
après, commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux, comme tel :  
a) meurtre de membres du groupe;  
b) atteinte à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe;  
c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle.  
d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe. e) transfert forcé 
d'enfants du groupe à un autre groupe." 
 
En 1992, entre en vigueur le nouveau code pénal français qui définit ainsi le terme. 
Le génocide est "le fait, en exécution d'un plan concerté tendant à la destruction 
totale ou partielle d'un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d'un groupe 
déterminé à partir de tout autre critère arbitraire, de commettre ou de faire commettre 

                                                 
1 http://www2.ohchr.org/french/issues/indigenous/declaration.htm 
2 https://en.wikipedia.org/wiki/Armenian_quote 
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à l'encontre des membres de ce groupe, l'un des actes suivants... " (Liste de 
la Convention de 1948). 
 
Outre les politiques turcs et nazis, le terme vise, en particulier, les politiques serbes du 
début des années 1990 et le  génocide  des Tutsis au  Rwanda  par les 
troupes gouvernementales et les milices Hutu en 1994.  
 
PremièrementPremièrementPremièrementPremièrement, la définition de génocide, qui date d’il y a soixante ans, est imparfaite et 
mériterait d’être remise à jour. Créée dans la foulée du génocide des Arméniens et de la 
Shoah, elle est trop restrictive. 
  
DeuxièmementDeuxièmementDeuxièmementDeuxièmement, le statut des populations victimes du génocide nazi diffère du statut des 
populations victimes du génocide turc. Les populations victimes du génocide turc sont 
autochtones c'est-à-dire qu’elles existaient sur le territoire où s’est produit ce crime 
contre l’humanité et la civilisation bien avant, voire plusieurs milliers d’années avant, la 
constitution de l’Etat génocidaire. 
 
Dans le cas du génocide du peuple arménien en Arménie Occidentale, le crime a été 
perpétré de 1894 à 1923 par trois régimes turcs successifs, le régime d’Abdul Hamid II 
appuyé par les seigneurs kurdes et la constitution des régiments tueurs d’enfants 
qu’ont été les régiments hamidiés, le régime des Jeunes-turcs et le régime de Mustapha 
Kémal et leurs organisations spéciales. 
Mustapah Kémal a poursuivi les crimes de masse jusqu’en 1936-1937 par l’extermination 
des populations arménienne et alévis du Dersim par son armée.  
 
TroisièmementTroisièmementTroisièmementTroisièmement, la question de la reconnaissance d’un génocide comporte en son sein 
une nature viciée à l’exemple de la reconnaissance du Parlement européen de 18 juin 
19873 qui dans son article 2 reconnaît l’existence du crime de génocide à l’encontre du 
peuple arménien sans reconnaître les droits à revendiquer des réparations d’ordre 
politique, juridique et matérielle à l’encontre de l’Etat génocidaire: 
 
2. est d'avis que les événements tragiques qui se sont déroulés en 1915-1917 contre 
les Arméniens établis sur le territoire de l'Empire ottoman constituent un génocide au 
sens de la convention pour la prévention et la répression de crime de génocide, adoptée 
par l'Assemblée générale de l'O.N.U. le 9 décembre 1948; reconnaît cependant que la 
Turquie actuelle ne saurait être tenue pour responsable du drame vécu par les 
Arméniens de l'Empire ottoman et souligne avec force que la reconnaissance de ces 
événements historiques en tant que génocide ne peut donner lieu à aucune 
revendication d'ordre politique, juridique ou matérielle à l'adresse de la Turquie 
d'aujourd'hui; 
 
QuatrièmementQuatrièmementQuatrièmementQuatrièmement, l’autre particularité du génocide des Arméniens est que le crime est un 
crime d’Etat, perpétré par trois gouvernements successifs rappelant ici la déclaration 
explicite de la Triple Entente composée de la France, de la Grande-Bretagne et de la 
Russie qui le 24 Mai 1915, déclare « Tenant pour responsable le gouvernement turc des 
massacres commis par la Turquie en Arménie, en date du 24 Mai 1915. »  
« En présence de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l’humanité et la civilisation, 
les gouvernements alliés font savoir publiquement à la Sublime-Porte qu’ils tiendront 
personnellement responsables desdits crimes tous les membres du gouvernement 
ottoman ainsi que ceux de ses agents qui se trouveraient impliqués dans de pareils 
massacres.  
Il est nullement question ici de mettre en cause et en question des populations quelles 
que soient, quand bien même elles auraient « participées et profitées »…. 
 
C’est donc l’Etat turc qui est entièrement coupable et responsable du crime. 
L’implication d’autres Etats dans l’application génocidaire à différents degrés ne fait 
plus aucun doute, mais reste une question supplémentaire à traiter objectivement. 
 
CinquièmementCinquièmementCinquièmementCinquièmement, "par génocide, nous voulons dire la destruction d'une nation ou d'un 
groupe ethnique (...) En général, le génocide ne veut pas dire nécessairement la 

                                                 
3 http://www.cvce.eu/obj/resolution_du_parlement_europeen_sur_une_solution_politique_de_la_question_armenienne_18_juin_1987-fr-91fbffca-0721-49d5-9e53-
f95393d470b2.html 
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destruction immédiate d'une nation. Il signifie plutôt un plan coordonné d'actions 
différentes qui tendent à détruire les fondations essentielles de la vie des groupes 
nationaux, dans le but de détruire ces groupes mêmes". 
Ce qui signifie analytiquement que, tant qu’un génocide n’est pas réparé, et dans le cas 
du peuple arménien il s’agit de réparation juridique c’est à dire la restitution 
territoriale conformément à son statut de population autochtone, de réparation 
politique et juridique c'est-à-dire l’application de son critère d’indépendance 
conformément aux traités et sentence en vigueur et matérielle c'est-à-dire des 
réparations financières conformément et proportionnellement au crime subit et au 
droit international, le génocide se poursuit dans le temps. 
 
Vous avez pris la décision d’adresser une lettre4 à Massoud Barzani, président du 
gouvernement régional kurde (KRG) et en commémoration de la Journée assyrienne des 
Martyrs du 7 août, et je m’empresse de m’incliner devant les Martyrs du Peuple assyrien, 
demandant au KRG dans le nord de l’Irak, de reconnaître formellement et 
officiellement le génocide des Assyriens autochtones et des Arméniens par les turcs 
ottomans, et leurs alliés les tribus et les seigneurs kurdes pendant et après la 
Première Guerre mondiale.  
 
En reconnaissant l’Arménie Occidentale et son Conseil National comme institution 
officielle en date du 12 février 2009 et en attribuant un siège de député au Parlement, 
le Gouvernement régional kurde (KRG) a contribué à enclencher des réparations 
politiques et juridiques en direction du peuple arménien5, nous vous prions d’en tenir 
compte dorénavant afin d’éviter tout malentendu. 
 
Une lettre d’une telle importance et relativement au contenu présenté dans l’article ci-
joint6 aurait mérité une concertation avec les autorités d’Arménie Occidentale, nous 
vous invitons donc à contacter nos services diplomatiques dans les meilleurs délais. 
 
Bien cordialement 

Arménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIAN    
Président du Conseil National d’Arménie Occidentale 

 
Copie adressée à : 
 

- Mr Amir K. YOUSIF : Membre au Parlement du Kurdistan Irak 
- Mme Irina GASPARYAN Présidente de la Fédération des Organisations Assyriennes 

d’Arménie Orientale « KHAYADTA » 

 

 
stat.gov.wa@haybachdban.org 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 http://analitika.at.ua/news/assirijcy_prizyvajut_priznat_genocid_assirijskogo_i_armjanskogo_narodov/2013-08-09-80261 
5 http://www.krg.org/a/d.aspx?l=13&s=01010200&r=26&a=27953&s=010000 
6 http://www.armenews.com/article.php3?id_article=92004 
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WED, 18 FEB 2009 16:48 | Kurdistan National Assembly, KNA 

 

دوای �� وه ی �� ر�� ���� �ورد���ن �� دا����� ژ��ره  3 ی �������� �و�� �ر�دا�� �� �� �� �� ���� �واره �� �و�� دووه �� ھ� �ژارد�� ���� �� ر�� ���� �ورد����دا ����ی ھ� �ژارد�� �� ر�� ���� 
 �ورد����� ھ� �وار �رد، �� ��ك �� ����  �ر�#� ���� �� ر����رد�� �ور�� �ۆ�� وو ۆ �� ��وه ���� �ری �ورد���ن، �� ر�� ��ش وه ك �� ��وه �� �� د�ر�ن �ور��� ���ن ۆ �� ر����را. 
 
  �دوای 'ووو�� وه ی ھ� وا�� ��  ����� ڕی armenia-western ��  ����� ڕ��� �� ر�� ����  ھ� وا�� �� ر����رد�� �ور���� �� �� ر�� ���� �ورد���ن ۆ �� ر�� ���� ���� ھ� ر�م $و�رده وه  و ����ژه ی 
'و�راوه �� وه  ��ر����گ �� �ره ھ����ن Arménag Aprahamian �� �دا�� �ۆ��� ی �������� �� ر�� �� ��    �� ���������� ڕی �� ر�� ���� ھ� ر��� �ورد���ن �ردووه  وه �و �� ر��وه . وه ك �� و�
,� ره ���، �ۆ�+��� �ۆی و �ۆ��� ی �������� �� ر�� �� ده رڕی � را�� ر � و ������ ی �� ر�� ���� �ورد���ن و �  ھ� �#�و��� �ر�#� �� *� �� �دا ۆ ز���ر��� و�ر�رد�� دۆ����� �� و را�� �� �ورد و 
 �� ر�� ن. 
 
��0 ����ژه �� ��  در�ژه ی �-�و�ۆ���� ��دده ی 10 ��  /��  ن ژ��ره �� ك ��  ر��  �����ره   و �س ��   ��  ��   ��  ��  وه ی ��  ر��  ن �را ��   ��  ھ�  ر��� �ورد���ن ده ژ�ن، ��  ژ�ر رۆ����� �-�و�ۆ��ن ��  رۆ���� �� 
�� ر�� ��ن ������زی دا���� �ور���� �� �رد ۆ ��  ��  وه  ی ��  ر��  ن ��   �� ر�� ���� �ورد���ن، ��  و ������زه  ش �  �ۆی ده �#� �� ر�� �����ران �� �� �د�را و ووه   ڕ�� ی 4 ی ��دده ��  و دوا�ر ��دده ��   �را��  
  ده �#دا�� وه  و � �ۆی ده �1 ��  2009/02/12 �� �� �د �را.
 
 
 ... یر����22222ردن��2222�2222 ۆیخ ��222�222+�ۆخ ���22222ره,�22��2222 ینر����222 ی����222222نین ی���2222ۆك
www.krg.org/articles/detail.asp?lngnr=13&smap...rnr... 
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